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CENTRE HOSP{TALfER 

Henri Laborit 

Cabinet du directeur 

DECISION DU DIRECTEUR 

N° 34-2024 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

Poitiers, te 16 mai 2024 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L 6143-7 relatifs aux attributions du 
Directeur d'un établissement de santé et D 6143-33 à D 6143-35 relatifs à la délégation de signature des 
établissements de santé, 

Vu le décret n° 2005-921 portant statut particulier des grades et emplois des personnels de 
direction des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière ; 

Vu l'arrêté du Centre National de Gestion en date du 16 février 2023, portant désignation de 
Monsieur XavierETCHEVERRY en qualité de Directeur du Centre Hospitalier Henri Laborit à compter du 
27 mars 2023, 

Vu la Décision du Directeur N° 91-2023 du 27 mars 2023, portant délégation de signature au profit 
de Monsieur Dominique JOUBERT, 

En vertu des pouvoirs dont il dispose, 

DECIDE 

Article i  : Le bénéfice de la délégation de signature donnée à Monsieur Dominique JOUBERT, Attaché 
d'Administration Principal au Secrétariat Général et aux Affaires Médicales, est étendu à Madame Florence 
BILLY, chargée de la formation du personnel médical, exclusivement en ce qui concerne les documents 
relatifs à la formation des personnels médicaux : décisions et conventions de formation et états de 
remboursements transmis à l'ANFH. 

Article 2 : La présente délégation de signature cesse de produire ses effets si les délégataires et/ou le délégant 

n'exercent plus les fonctions au titre desquelles la présente délégation a été donnée ou reçue. 

Elle peut faire l'objet d'une annulation immédiate par le Chef d'Établissement du Centre Hospitalier Henri 
LABORIT. 
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Article 3 : La présente délégation sera communiquée au Conseil de Surveillance de l'établissement et 
transmise au comptable, conformément à l'article D 6143-35 du Code de la Santé Publique. 

Elle sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Vienne conformément à l'article R6143-38 du Code 
de la Santé Publique et prendra effet à compter de sa publication. 

Le DireFteur, 

X.ETCHEVERRY

Les Délégataires, 

D. JOUBERT 
` ~,. cc.l 

~ 

Destinataires 
- la Trésorerie Principale (par mail) 
- les intéressé(e)s par mail 
- Secrétariat Général (affichage, classeur, dossier délégation de signature) 
- Publication au Recueil des Actes Administratifs 

F. BILLY 
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